Human Resources  [image: ]
United Nations Children’s Fund 
 







[image: ]
TERMS OF REFERENCE FOR INDIVIDUAL CONSULTANTS 
	Title:
Recrutement d’un consultant(e) national : Expert juridique 
	Funding Code:  SC230402
WBS:
4320/A0/05/883/006/001

	Type of engagement
[bookmark: Check11]|X| Consultant  
[bookmark: Check12]|_| Individual Contractor Part-Time*
|_|*maximum end date:  
30 Novembre 2025
	Duty Station:
TUNIS 

	Purpose of Activity/ Assignment: 
Renforcer les capacités nationales dans la révision et la rédaction d'un nouveau projet de texte de la Loi N°83-24 du 4 mars 1983, relative au contrôle de la qualité, à la commercialisation et à l’information sur l’utilisation des substituts du lait maternel (SLM) et des produits apparentés, ainsi que dans le développement des mécanismes de gouvernance, de mise en œuvre et de suivi de l’application de cette loi.

	Contexte

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), la mise au sein dans l’heure suivant la naissance, le suivi de l’allaitement maternel exclusif pendant six mois ainsi que la poursuite de l’allaitement jusqu’à l’âge de deux ans ou plus, constitutent un puissant moyen de défense contre toutes les formes de malnutrition infantile, y compris l’émaciation et l’obésité. L’allaitement maternel agit également comme le premier vaccin des bébés, car il les protège contre de nombreuses maladies infantiles courantes. Il réduit également le risque futur de diabète, d’obésité et de certaines formes de cancer chez les femmes.  Au cours de la dernière décennie, la prévalence de l'allaitement maternel exclusif a augmenté de manière significative, atteignant 48 % à l'échelle mondiale. Cependant, ce taux reste en deçà de l'objectif mondial fixé pour 2030, qui vise un taux de 70 %.
En Tunisie, la pratique de l’allaitement maternel demeure faible, comme le montrent les résultats de la dernière enquête nationale MICS 2023 réalisée en 2023, qui révèle que seulement 17,8 % des nourrissons de moins de six mois bénéficient d’un allaitement maternel exclusif.  
Selon les dernières données de l’outil sur le coût de l’absence d’allaitement, développé par Nutrition International et Alive & Thrive, l’insuffisance de la protection, de la promotion et du soutien gouvernementaux à l’allaitement maternel coûte aux pays du monde entier près de 575 milliards de dollars par an en pertes de capital économique et humain. Ces pertes, qui représentent en moyenne 0,7 % du revenu national brut, résultent de l’augmentation de la mortalité infantile et maternelle, des pertes cognitives et des coûts supplémentaires des soins de santé. En Tunisie, selon les chiffres de MICS 2018, ces pertes sont estimées à 365 millions de dollars par an, soit 0,84 % du revenu national brut du pays. 
Les ventes de substituts du lait maternel (SLM) ont plus que doublé au cours des vingt dernières années. Le rapport conjoint de l’OMS et de l’UNICEF intitulé « How marketing of formula milk influences our decisions on infant feeding » publié en 2022, dévoile les stratégies de marketing systématiques et contraires à l’éthique utilisées par l’industrie des préparations lactées, dont le chiffre d'affaires atteint 55 milliards de dollars américains, pour influencer les choix des parents.
Pour promouvoir l’allaitement maternel et protéger les mères allaitantes contre la commercialisation agressive des SLM, biberons et tétines, l’Assemblée Mondiale de la Santé (AMS) a adopté en 1981, le Code international de commercialisation des SLM. Ce Code, soutenu par l’OMS et l’UNICEF, vise à encadrer la commercialisation des SLM, à promouvoir l’allaitement maternel et à interdire la publicité des SLM. Plus de quatre décennies après son approbation, les fabricants de SLM continuent à ignorer ses dispositions, plaçant leurs intérêts commerciaux avant la santé des nourrissons. L’AMS a réitéré à plusieurs reprises son appel aux gouvernements nationaux pour qu’ils adoptent, surveillent et appliquent les dispositions du Code. Bien que la majorité des pays ait transposé au moins certaines dispositions du Code dans les lois et réglementations nationales, des lacunes subsistent permettant des violations. De nombreux pays ne disposent toujours pas de systèmes actifs de surveillance. 
La Tunisie, signataire du Code International de Commercialisation des SLM et des résolutions de l'AMS a promulgué un cadre législatif dès 1983, modérément aligné au Code selon l’évaluation de NetCode. Les pratiques contrevenant au Code sont par conséquent nombreuses et fréquentes, ce qui porte atteinte à la santé des enfants avec des effets à long terme. D'où l'urgence de renforcer les initiatives visant çà protéger l’allaitement pour atteindre l’objectif de 50% d'allaitement exclusif à six mois (Cible ODD pour 2025). 
En novembre 2022, le Ministère de la Santé a mis en place un comité technique chargé de réviser le texte législatif relatif à l’allaitement maternel. Ce comité a pour mission de réviser les textes juridiques liés à l’allaitement maternel et à l’alimentation de l’enfant, de réglementer des publicités pour les SLM et de mettre en place un plan d’action pour la mise en œuvre du cadre juridique. Lors de sa dernière réunion du 16 mars 2023, le comité a formulé plusieurs recommandations à savoir la collecte de l’ensemble des textes régissant l’application du code, l’analyse du texte juridique en identifiant ses points faibles et forts et la proposition des mesures législatives pour le renforcement de l’application de l’article. Pour réaliser cet objectif, le Ministère de la Santé a inscrit cette activité dans son programme de coopération 2024 – 2025 avec l’UNICEF afin de mobiliser une expertise.  
Dans ce cadre, l'UNICEF cherche à recruter un(e) juriste national(e) spécialisé(e) en droit de la santé pour analyser les lois et réglementations existantes, rédiger le nouveau texte législatif, et définir les mécanismes de gouvernance, de mise en œuvre et de suivi pour garantir l'application du Code et des résolutions de l'AMS.
Scope of Work :
Le(a) consultant(e) national(e) recruté(e) appuiera les efforts du Ministère de la Santé, l’UNICEF et la consultante experte en allaitement maternel pour réviser la loi de 1983 et la rédaction du projet de texte juridique intégrant les résolutions les plus récentes de l’AMS. 
Il s’agira pour le consultant de : i. Effectuer une analyse approfondie des lois et réglementations existantes relatives à l’allaitement maternel en capitalisant sur les études existantes ; ii. Réaliser une analyse des parties prenantes pour garantir l’inclusion de tous les acteurs concernés ; iii. Intégrer les recommandations internationales ; iv. Rédiger un projet de texte juridique conformément aux normes légales et constitutionnelles ; v. Développer les mécanismes de mise en œuvre et suivi de l’implémentation du Code. 
Afin d’assurer la réussite de la consultation, la méthodologie devra adopter une approche participative des différents acteurs visant à renforcer leurs capacités. 

	Child Safeguarding  
Is this project/assignment considered as “Elevated Risk Role” from a child safeguarding perspective?  
 
[bookmark: Check9]     |_|   YES    |X|   NO         If YES, check all that apply:
                                                                                                                           
Direct contact role            |_|  YES     |X|  NO         
If yes, please indicate the number of hours/months of direct interpersonal contact with children, or work in their immediately physical proximity, with limited supervision by a more senior member of personnel:  
	 



Child data role                   |_|  YES     |X|  NO                           
If yes, please indicate the number of hours/months of manipulating or transmitting personal-identifiable information of children (name, national ID, location data, photos):  
	


More information is available in the Child Safeguarding SharePoint and Child Safeguarding FAQs and Updates 
 



	Budget Year:
2025
	Requesting Section/Issuing Office:
ECD Section 
	Reasons why consultancy cannot be done by staff:
Intervention spécialisée

	
	
	

	Included in Annual/Rolling Workplan: |X| Yes |_| No, please justify:
Output 3.6.1.4 : Appuyer techniquement et financièrement la révision du cadre légal pour la promotion et protection et soutien de l'allaitement maternel et la mise en place des mécanismes de suivi, de monitoring et de reporting de son application. 

	Consultant sourcing:
|X| National  |_| International |_| Both
Competitive Selection:
[bookmark: Check10]|_| Advertisement                       |_| Roster                      
Single Source Selection  |_|(Emergency - Director’s approval)
	Request for:
|X|   New SSA – Individual Contract
|_|   Extension/ Amendment

	If Extension, Justification for extension:

	Supervisor:
Houda Ben Gharbia
	Start Date:
1/05/2025
	End Date:
30/11/2025





	1. Analyse juridique du texte de loi tunisien actuel relatif à l’application du Code international de commercialisation des SLM
1.1. Analyser les lois existantes et les réglementations relatives à l’allaitement maternel et au Code international de commercialisation des substituts de lait maternel en identifiant les points forts et faibles par rapport à la conformité au cadre légal national.
1.2. Examiner les mécanismes de gouvernance, mise en œuvre et de suivi de l’application du Code international de commercialisation des substituts de lait maternel.
	Livrable 1 :
Rapport de l’analyse, incluant les points forts et les points faibles et les mécanismes de gouvernance, de mise en œuvre et de suivi validé.   
	Mai 2025
	5j


	2. Analyse des parties prenantes 
2.1. Identifier les parties prenantes pertinentes et impliquées dans le Code.
2.2. Organiser des consultations et des réunions avec les parties prenantes pour recueillir leurs avis et suggestions.
2.3. Evaluer l’influence de chaque partie prenante et l’impact potentiel du nouveau projet de loi.
	Livrable 2 :
Rapport de l’analyse, incluant l’identification des parties prenantes et l’évaluation de l’impact sur chaque partie prenante, validé.
	Juin 2025
	5j


	3. Rédaction du projet de texte juridique aligné aux normes et recommandations internationales 
3.1. Réviser le texte de loi actuel sur la base du rapport d’analyse critique.
3.2. Rédiger une proposition d’un nouveau projet de loi sur le code international de commercialisation des substituts de lait maternel, en intégrant les recommandations de la consultante experte en allaitement maternel.
3.3. Développer des mécanismes de mise en œuvre et suivi de l’implémentation du texte d’application du Code. 
3.4. Animer en collaboration avec l’experte en allaitement maternel l’atelier de validation du nouveau texte juridique et des mécanismes de gouvernance, de mise en œuvre et de suivi du Code.
3.5. Ajuster le texte en fonction des recommandations sorties de l'atelier. 
	Livrable 3 :
Projet de loi révisé et ajusté en fonction des recommandations sorties de l’atelier. 

Livrable 4:
Document détaillé sur les mécanismes de gouvernance, mise en œuvre et de suivi de l’application du Code.
	Septembre 
2025 
	15j






	[bookmark: _Hlk527733739]Estimated Consultancy fee
	
	
	

	Travel International (if applicable)
	Not Applicable
	
	

	Travel Local (please include travel plan)
	Not Applicable
	
	

	DSA (if applicable)
	
	
	

	Total estimated consultancy costs[endnoteRef:2] [2: ] 

	
	
	

	Minimum Qualifications required*:
	Knowledge/Expertise/Skills required *:

	[bookmark: Check8][bookmark: Check7]|_| Bachelors   |X| Masters   |_|  PhD   |_| Other  

Enter Disciplines
· Droit (cursus universitaire en droit : licence et master)
	· Avoir au moins 10 ans d’expérience dans le domaine du droit de la santé, de la nutrition, de la commercialisation des produits alimentaires ou du développement de la petite enfance en Tunisie.
· Avoir au moins 10 ans d’expérience professionnelle dans l’analyse, la révision, la synthèse, et la rédaction de textes juridiques.
· Connaissance profonde des institutions, du cadre juridique et de la gouvernance de secteur de la santé en Tunisie.
· Expérience avérée d’au moins de 5 ans dans la facilitation d’atelier participatif.
· Maitrise de l’arabe et du français. 


	Evaluation Criteria (This will be used for the Selection Report (for clarification see Guidance) 

A) Technical Evaluation (75 points) B) Financial Proposal (25 Points) 
- Seules les évaluations techniques qui auront atteint la note minimale 45 points passeront à l’évaluation financière. 

A) Technical Evaluation 
· Expérience dans le domaine du droit de la santé, de la nutrition, de la commercialisation des produits alimentaires ou du développement de la petite enfance en Tunisie (15 points) : moins de 5 ans = 5 points, 5 à 10 ans = 10 points, 10 ans et plus = 15 points ;
· Expérience avérée d’au moins 10 ans dans la rédaction et la révision des textes législatifs (20 points) : moins de 5 ans = 5 points ; 5 à 10 ans= 10 points ; 10 ans et plus= 20 points ;
· Connaissance profonde des institutions, du cadre juridique et de la gouvernance du secteur de la santé en Tunisie (15 points) ;
· Expérience avérée d’au moins de 5 ans dans la facilitation d’atelier participatif (15 points) : moins de 5 ans = 5 points, 5 à 10 ans = 10 points, 10 ans et plus = 15 points ; 
· Maitrise de l’arabe et du français (10 points) 

B) Financial Evaluation 
Le score final doit suivre le principe du « meilleur rapport qualité-prix », c’est-à-dire obtenir le résultat souhaité au tarif le plus bas possible. 

	Les consultants seront invités à stipuler des honoraires tout compris (all inclusif), y compris les frais de séjour, administratifs, traductions, etc.
Le paiement des honoraires professionnels sera basé sur la soumission des livrables convenus. L’UNICEF se réserve le droit de retenir le paiement dans le cas où les livrables soumis ne sont pas à la hauteur des normes requises ou en cas de retard dans la soumission des livrables de la part du consultant.


	Administrative details:

Visa assistance required:       |_|

|X| Home Based  |_| Office Based:

	 
If office based, seating arrangement identified:  |_|
IT and Communication equipment required:       |_|
Internet access required:  |_|

	Request Authorised by Section Head
	Request Verified by HR: Raja Ben Mahjoub, HR Officer

	
	

	
Approval of Chief of Operations (if Operations):                       Approval of Deputy Representative (if Programme)


______________________________________                        ____________________________________

Representative (in case of single sourcing/or if not listed in Annual Workplan)                  



 Le cout total suivra le principe du « meilleur rapport qualité-prix », c’est-à-dire l’obtention du résultat souhaité au cout le plus bas possible. Il sera demandé aux consultants de stipuler des honoraires qui comprennent en considération tous les frais, y compris les frais forfaitaires de déplacement et de séjour, le cas échéant.
 
Le paiement des honoraires sera basé sur la soumission des livrables convenus. L’UNICEF se réserve le droit de retenir le paiement si les livrables soumis ne sont pas conformes aux normes requises ou en cas de retard dans la soumission des livrables de la part du consultant.

Les personnes engagées dans le cadre d’un contrat de consultant ne seront pas considérées comme des « membres du personnel » au sens du Statut et du Règlement du personnel des Nations Unies et des politiques et procédures de l’UNICEF et n’auront pas droit aux avantages qui y sont prévus (tels que les congés et la couverture d’assurance médicale). Leurs conditions de service seront régies par leur contrat et les Conditions générales des contrats de services des consultants et des entrepreneurs individuels. Les consultants sont responsables de la détermination de leurs obligations fiscales et du paiement de tous impôts et/ou droits, conformément aux lois locales ou autres lois applicables. Le candidat sélectionné est seul responsable de s’assurer que le visa (si applicable) et l’assurance maladie requis pour accomplir les tâches du contrat sont valables pendant toute la durée du contrat. Les candidats sélectionnés sont soumis à la confirmation du statut entièrement vacciné contre le SARS-CoV-2 (Covid-19) avec un vaccin approuvé par l’Organisation mondiale de la santé (OMS), qui doit être satisfait avant d’assumer la mission. Elle ne s’applique pas aux consultants qui travailleront à distance et ne sont pas censés travailler ou visiter les locaux de l’UNICEF, les lieux de mise en œuvre des programmes ou interagir directement avec les communautés avec lesquelles l’UNICEF travaille, ni se déplacer pour exercer des fonctions pour l’UNICEF pendant la durée de leur contrat de consultation.
UNICEF offre des aménagements raisonnables reasonable accommodation pour les personnes porteuses d’handicap. Cela peut inclure, par exemple, des logiciels accessibles, une aide au voyage pour les missions ou des assistants personnels. Nous vous encourageons à divulguer votre handicap lors de votre candidature au cas où vous auriez besoin d'aménagements raisonnables pendant le processus de sélection et par la suite pendant votre mission.
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